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La C.C.A.S de Roquettes souhaite favoriser les pratiques culturelles et sportives
des enfants Roquettois de 3 a 18 ans.

L'aide financiere est soumise au plafond de 'Allocation de Rentrée Scolaire (ARS).
- Les parents devront fournir une attestation CAF mentionnant |la perception

de /'ARS. le nom des enfants bénéficiaires ainsi gue leur date de naissance
etun RIB.

- Pour les enfants de moins de 6 ans, les parents doivent vérifier leurs
ressources en fonction du tableau ci-dessous.
lls devront fournir une copiedu livret de famille et de leur avis
d'imposition 2023 (revenus 2022) et un RIB.

POUR TOUS LES BENEFICIAIRES, une attestation d'inscription de ou des
associations Roguettoises est nécessaire avec mention des noms, prénoms et
dates de naissance des enfants inscrits.

Au plus tard le samedi 04 novembre 2023

Aid 4é Aide supplémentaire
Nombre ARSou . \ae accordee pour une2eme activité
. Ressources a ne par enfant et par an.
d'enfants A SN par enfant et par an
pasdépasser plafonnée a . s
plafonnée a
1 25775€ 60€ 20€
2 3173€ 60€ 20€
3 37671€ 60€ 20€
+par enfant +5855€ 60 € 20€

Renseignements : CCAS de Roquettes au 05.6172.84.80 ou ccas@mairie-roquettes fr
Mme VERHAEGHE Magali : magali.verhaeghe @mairie-roquettes fr
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